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Procédure de dérogation à l’âge d’admissibilité pour les Jeux d’hiver du Canada 2019 

 d’Alpine Canada Alpin 
 

Tous les athlètes qui ne répondent pas au critère d’âge (c.-à-d. nés en 2005 ou après) doivent 
faire l’objet d’une approbation par Alpine Canada Alpin (ACA) avant de pouvoir être acceptés 
pour participer aux Jeux d’hiver du Canada (JHC) 2019.  
 
ACA fixe l’âge minimum requis pour participer au JHC afin de s'assurer que tous les participants 
concernés puissent évoluer dans un environnement sécuritaire, favorable et d’égalité des 
chances. Étant donné qu’il y aura des épreuves de vitesse et techniques en ski alpin et du ski 
cross, ACA veut s’assurer que tous les participants détiennent la formation et l’expérience de 
course requises pour participer à toutes les épreuves prévues au programme.  
 
ACA reconnaît que la sécurité des concurrents est extrêmement importante et juge que les 
athlètes plus jeunes pourraient ne pas détenir l'expérience nécessaire pour participer à ce 
niveau de compétition. Les plus jeunes athlètes devraient continuer de s’entraîner et d'acquérir 
de l'expérience en compétition en fonction de leur âge et de leur niveau d’habileté.  
 
Par conséquent, afin d'obtenir l'approbation d'ACA pour faire participer un athlète dont l’âge est 
inférieur à l’âge d’admissibilité, la province ou le territoire doit fournir des preuves que l’athlète 
détient l’expérience, les habiletés physiques et les habiletés mentales pour performer dans 
toutes les disciplines dans le cadre des JHC. 
 
Afin que le dossier de dérogation puisse être examiné, les éléments suivants doivent 
accompagner le formulaire de dérogation dûment signé par toutes les parties concernées :   
 

• Formulaire de dérogation signé (par toutes les parties); 
• Lettre de recommandation par l’entraîneur pour l’athlète proposé (incluant les motifs); 
• Lettre de recommandation par la province pour l’athlète proposé;  
• Lettre de recommandation par le parent/tuteur pour l’athlète proposé; 
• Preuves démontrant que l'athlète a effectué des courses comptant des athlètes détenant 

l’âge minimum pour les JHC (y compris les résultats). L’athlète doit avoir participé à au 
moins trois courses d’une série, et avoir terminé parmi les 20 premiers dans deux de ces 
courses (points nationaux); 

• Une copie des résultats de l’athlète pour les courses effectuées de janvier 2018 à la fin 
de la saison 2018 (points nationaux). 

• Une preuve objective que l'athlète a participé à au moins un camp de vitesse, et qu’il 
s’est entraîné et a fait une compétition en super-G (points nationaux). 

 
ACA se réserve le droit de refuser toute demande de dérogation à l’âge d’admissibilité.  
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Formulaire de dérogation à l’âge d'admissibilité d’ACA  
Renseignement sur l’athlète 
Nom de l’athlète: ___________________________________________________________ 
Sexe: ____________________________________________________________________ 
Date de naissance: _________________________________________________________ 
Club d’affiliation: ___________________________________________________________ 
Association provinciale/territoriale: _____________________________________________ 
Renseignements sur l’entraîneur 
Nom de l’entraîneur: _________________________________________________________ 
Courriel: __________________________________________________________________ 
No de téléphone: ____________________________________________________________ 
ENTRAÎNEUR 
Je, _______________________________________ comprends qu'il y a un critère d'âge 
minimum pour participer aux JHC 2019 afin de s'assurer que l'expérience, la compétence et la 
sécurité de tous les participants soient primordiales. Je comprends également qu'en signant 
cette demande de dérogation j’atteste, au mieux de mes connaissances et de mon expérience 
d’entraîneur, que l’athlète proposé démontre les attributs pertinents pour représenter sa 
province aux JHC 2019. 
 
Signature de l’entraîneur: ______________________________________________________ 
Date de signature:  ___________________________________________________________ 
ASSOCIATION PROVINCIALE 
Je, ________________________________, à titre de représentant autorisé de l'association 
provinciale de l'athlète, suis convaincu que l'athlète est pleinement capable de compétitionner 
aux JHC 2019. J’atteste également que l'information présentée dans la demande de dérogation 
de l'athlète est exacte en ce qui a trait à son expérience et ses résultats de compétition.  
 
Nom du représentant: _________________________________________________________ 
Poste du représentant: ________________________________________________________  
Signature du représentant: _____________________________________________________ 
Date de signature: ____________________________________________________________ 
Consentement du parent/tuteur 
En tant que parent ou tuteur de l’athlète proposé signant cette demande de dérogation, j’estime 
agir dans l’intérêt fondamental de l'athlète. Je comprends également que l'athlète participera à 
des compétitions à l’intention d’athlètes nés en 2004 ou avant.    
 
Nom du parent/tuteur: _________________________________________________________ 
Signature du parent: __________________________________________________________ 
Date de signature: ____________________________________________________________ 
 




